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C1 Données Internes 

Aménagement du territoire et archéologie – aspects réglementaires 

Règles générales (extrait) 

L’article R523-1 du Code du patrimoine stipule que « les opérations d'aménagement, de construction 

d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou de leur importance, 

affectent ou sont susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine archéologique ne peuvent être 

entreprises que dans le respect des mesures de détection et, le cas échéant, de conservation et de 

sauvegarde par l'étude scientifique ainsi que des demandes de modification de la consistance des 

opérations d'aménagement. » 

 

L’article R523-4 du même code précise que le Service régional de l’archéologie doit obligatoirement 

être consulté pour : 

 

- La réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 

l'urbanisme et affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ; 

 

- Les opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme, 

affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ; 

 

- Les travaux soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du même code, 

c’est-à-dire les travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations 

d'aménagement d'une superficie supérieure à 10 000 m² et affectant le sol sur une profondeur de plus 

de 0,50 mètre ; les travaux de préparation du sol ou de plantation d'arbres ou de vignes affectant le sol 

sur une profondeur de plus de 0,50 mètre et sur une surface de plus de 10 000 m² ; les travaux 

d'arrachage ou de destruction de souches ou de vignes sur une surface de plus de 10 000 m² ; les 

travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation d'une profondeur supérieure à 0,50 

mètre et portant sur une surface de plus de 10 000 m². 

 

- Les aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 

autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 

122-1 du code de l'environnement ; 

 

- Les travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés 

d'autorisation d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9. 
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N°Saisine : 2024-013627

N°MRAe : 2024AO117

Avis émis le 6 novembre 2024

Avis sur le projet d’élaboration du plan local d’urbanisme (PLU) 
de la commune de 

Robiac-Rochessadoule (Gard) 

Inspection générale de l’environnement
et du développement durable



PRÉAMBULE

Pour tous les plans et documents d’urbanisme soumis à évaluation environnementale, une « autorité
environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition du
maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnelle et du public.

Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet de plan ou document d’urbanisme, mais sur la qualité
de la démarche d’évaluation environnementale mise en œuvre par le maître d’ouvrage, ainsi que sur la
prise en compte de l’environnement par le projet.

Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à améliorer la conception du projet et à permettre la
participation du public à l’élaboration des décisions qui le concernent.

Par   courrier   reçu   le  08   août   2024,  l’autorité   environnementale   a   été   saisie   par   la   commune   de  Robiac-
Rochessadoule pour avis sur le projet d’élaboration son Plan local d’urbanisme (PLU).

L’avis  est   rendu  dans  un  délai   de  3 mois   à   compter  de   la  date   de   réception   à   la  direction   régionale   de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région (DREAL) Occitanie.

En application de  l’article R. 122-17 du code de l’environnement et du 2° de  l’article R. 104-21 du code de
l’urbanisme relatif à l’autorité environnementale compétente, le présent avis est adopté par la mission régionale
d’autorité environnementale de la région Occitanie (MRAe).

Cet avis a été adopté par délégation en date du 5 novembre 2024 conformément aux règles de délégation interne à
la MRAe (décision du 07 janvier 2022) par Annie Viu.

En application de l’article 8 du règlement intérieur de la MRAe du 29 septembre 2022, chacun des membres
cités ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de
nature à mettre en cause son impartialité dans le présent avis.

L’avis a été préparé par les agents de la DREAL Occitanie apportant leur appui technique à la MRAe et placés
sous l’autorité fonctionnelle de sa présidente.

Conformément à l’article R. 104-24 du code de l’urbanisme, l’agence régionale de santé Occitanie (ARS) a été
consultée en date du 8 août 2024.

Le préfet de département a également été consulté en date du 8 août 2024.

Conformément aux dispositions de l’article R. 104-25 du code de l’urbanisme, l’avis devra être joint au dossier
d’enquête publique.

Il est également publié sur le site internet de la MRAe1.

1 www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/occitanie-r21.html
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AVIS DÉTAILLÉ

1 Contexte juridique du projet d’élaboration du PLU au regard
de l’évaluation environnementale

L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme résulte de l’application de la directive 2001/42/CE
du 27 juin 2001 « plans et programmes », transposée par l’ordonnance n° 2004-489 du 3 juin 2004 et le décret
n° 2012-995 du 23 août 2012. Leurs dispositions ont été codifiées aux articles L. 104 et R. 104 et suivants du
code de l’urbanisme (CU).

La commune de Robiac-Rochessadoule est actuellement couverte par une carte communale, approuvée par
arrêté préfectoral n°05-06-12 en date du 9 juin 2005. La municipalité a lancé la procédure d’élaboration du PLU
par délibération du conseil municipal le 19 décembre 2017.

En application de l’article R. 104-9 du CU (dans sa version applicable avant le 16 octobre 20212), le projet de
révision   du   PLU   de   la   commune   de   Robiac-Rochessadoule   est   soumis   à   évaluation   environnementale
systématique du fait de la présence sur son territoire d’un site Natura 2000.

En application de l’article R. 104-21 du même code, la MRAe d’Occitanie a été saisie par la commune pour
rendre un avis dans le cadre de cette procédure et sur la base du rapport de présentation.

Le projet fait par conséquent l’objet d’un avis de la MRAe Occitanie. En application de l’article R. 104-25 du CU,
cet avis est joint au dossier d’enquête publique. Il sera publié sur le site internet de la MRAe3.

Il est rappelé qu’en application de l’article L. 122-9 du code de l’environnement, l’adoption du PLU devra être
accompagnée d’une déclaration  indiquant  notamment  comment   il  a  été  tenu compte du présent  avis de  la
MRAe. Le PLU approuvé ainsi que cette déclaration devront être mis à disposition du public et de la MRAe.

2 Présentation de la commune et du projet de PLU
La commune de Robiac-Rochessadoule est située au nord du département du Gard, à environ 30 km au nord
d’Alès, au sein de la communauté de communes Cèze-Cévennes et dans l’aire d’adhésion du parc national des
Cévennes. Elle compte 834 habitants en 2020 (INSEE, population municipale légale en vigueur au 1er janvier
2023) et a une superficie de 10,31 km².

2 Le   décret   n°   2021-1345   du   13   octobre   2021   portant   modification   des   dispositions   relatives   à   l’évaluation
environnementale des documents d’urbanisme et des unités touristiques nouvelles est entré en vigueur à compter du
16/10/2021 pour les procédures d’élaboration ou de révision de PLU prescrites à partir du 09/12/2020

3 www.mrae.developpement-durable.gouv.fr 
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Figure 1: Situation de la commune (Cf Rapport de présentation page 27)

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/


La commune est desservie par les routes départementales n°162 et 146, qui relient les deux principaux bourgs
de la commune : Robiac, en vallée (à l’est du territoire) et Rochessadoule perchée sur les premiers contreforts
cévenols.

La   commune  de  Robiac-Rochessadoule   est   ainsi   soumise   à   la   loi  Montagne  et   s’insère  dans  une  vallée
comprise entre trois reliefs principaux :

- Le Ronc Rouge au nord de la commune qui fait office de limite entre Robiac-Rochessadoule et Bessèges ;

- Le Serray qui fait face au sud du bourg de Rochessadoule ;

- La Rédaresse au coeur du territoire, bordant Robiac.

La commune présente une amplitude altitudinale de 500 mètres entre le point le plus bas situé à 147 mètres, qui
correspond au lit de la rivière de la Cèze et le point le plus haut situé à 651 mètres au niveau du village de
Rochessadoule.

Le réseau hydrographique de Robiac-Rochessadoule fait partie du bassin versant de la Cèze.

Le bassin versant de la Cèze est situé au nord du département du Gard. Il commence sur les flancs du Mont
Lozère, et se déploie des Cévennes gardoises jusqu’au Rhône, en empiétant sur le sud du département de
l’Ardèche. Le réseau hydrographique de ce bassin versant représente un linéaire de 1 300 km de cours d'eau.

Le principal cours d’eau de la commune est la Cèze en limite de la commune de Bessèges. Elle prend sa source
dans le département de la Lozère sur la commune de Saint-André-Capcèze, à une altitude de 798 mètres, et se
jette dans le Rhône au niveau de la commune de Caderousse dans le département du Gard, après un parcours
de 128,3 km.

Le régime hydrologique de la Cèze est caractéristique d’un régime pluvial méditerranéen, marqué par une forte
amplitude des débits entre les périodes pluvieuses et sèches. Les épisodes pluvieux extrêmes, associés à la
nature  des  sols,   sont  à   l’origine  de  crues  cévenoles.  Les  caractéristiques  géographiques  sous-tendent   les
grands   enjeux   du   bassin   de   la   Cèze   :   gestion   des   étiages   et   partage   de   la   ressource,   prévention   des
inondations.

Le second principal cours d’eau est le ruisseau du Rieusset, affluent de la Cèze, couvert dans toute la traversée
du cœur du village de Rochessadoule, ainsi qu’en partie sur la Valette.

La commune de Robiac-Rochessadoule est concernée par un site Natura 2000 « Hautes vallées de la Cèze et
du Luech » correspondant à une zone spéciale de conservation (ZSC) de la Directive européenne « Faune –
Flore - Habitats ». 

L’étude de densification et de mutation au sein des espaces urbanisés, réalisée au stade de diagnostic fait état
d’un potentiel en « dents creuses » de 4,08 ha et d’un potentiel par découpage parcellaire de 1,14 ha, soit un
total de 5,22 ha.

Après prise en compte de la rétention, le potentiel de densification dédié à l’habitat est estimé à 2,6 ha, et celui
dédié aux équipements à 0,05 ha.

Le diagnostic  fait apparaître une consommation d’espaces sur la période 2011-2021 de 0,42 hectare. La loi
climat et résilience prévoit que cette consommation d’espaces soit divisée par deux sur la période 2021-2031,
soit   0,21  hectare.  Toutefois,   la   loi   garantit   à   chaque  commune   française  une  capacité  de  développement
territorial de 1 hectare d'ici à 2031.
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Ainsi,   le  PLU de  Robiac-Rochessadoule  peut  mobiliser  1  hectare  sur   la  période  2021-2031,  ainsi  que  0,2
hectare complémentaire sur la période 2031-2035, soit un total de 1,2 hectare de consommation d’espaces, qui
est justifiée par la commune pour cette seconde période par une approche linéaire de l’objectif ZAN (1 hectare
de consommation d’espaces à répartir sur la période 2031-2050), et par la désartificialisation réalisée entre 2011
et 2021 (0,27 ha entre 2011 et 2021).

Le projet  de PLU permet  la création de 50  logements,  dont  40 en densification de  l’urbanisation  et  10 en
extension de l’urbanisation.

3 Principaux enjeux environnementaux relevés par la MRAe
Pour la MRAe, les principaux enjeux pour ce projet de PLU portent sur la préservation de la ressource en eau et
la prise en compte des risques naturels.

4 Contenu   du   rapport   de   présentation   et   qualité   de   la
démarche d’évaluation environnementale

L’évaluation environnementale doit contenir un rapport de présentation établi conformément aux dispositions de
l’article  R.   151-3   du  CU.  L’évaluation   environnementale   doit   reposer   sur   une  démarche   itérative  visant   à
interroger le contenu du projet au regard de ses incidences sur l’environnement, retranscrit dans un rapport de
présentation établi conformément aux dispositions des articles L. 104-4, L. 151-4 et R. 151-2 et 151-3 du CU.

S’agissant de l’articulation avec les documents de rang supérieur, le dossier évoque en premier lieu les grandes
orientations   du  Schéma  Régional   d’Aménagement   de  Développement  Durable   et   d’Égalité   des   Territoires
(SRADDET) Occitanie, en second lieu les objectifs et orientations du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT)
du Pays Cévennes approuvé 30/12/2013 en cours de révision depuis le 20/10/2022, puis les orientations du
Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée et en dernier lieu les
objectifs du Plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) Rhône-Méditerranée, mais se limite à rappeler la
manière dont ils ont été pris en compte au moment de l’élaboration du PLU.

Le SRADDET de la région Occitanie a été adopté par le conseil régional d’Occitanie le 30 juin 2022 et il a été
approuvé  par   le   préfet   de   région   le   14   septembre   2022.   Il   se   substitue   de   fait   aux   schémas   sectoriels,
notamment   au   schéma   régional   de   cohérence  écologique   (SRCE)   de   l’ex-région   Languedoc-Roussillon.   Il
convient de démontrer que  le projet de révision allégée du PLU est compatible avec  les objectifs et  règles
prévus par ce schéma. Le projet vise l’accueil de nouvelles populations. Cependant, le dossier énonce mais ne
démontre pas sa compatibilité avec l’orientation fondamentale n°7 du SDAGE Rhône Méditerranée 2022-207 qui
prévoit d’ « Atteindre et préserver l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en
anticipant l’avenir ».

De plus, le projet de PLU n’évoque aucune journée de prospection naturaliste sur le terrain. Or, au-delà du
recensement bibliographique des données disponibles sur le territoire qu’il est nécessaire d’établir, l’état initial
requiert  une analyse de terrain pour  en comprendre  le  fonctionnement  et   interpréter  certaines données.  La
MRAe rappelle que les analyses de terrain doivent être proportionnées aux enjeux potentiels et qu’en présence
d’enjeux « forts »,  des prospections sont   requises,  notamment  sur   les  secteurs  de projet.  Le nombre et   la
période  des   investigations  doivent  permettre  de  détecter   la  présence  des  habitats  naturels  ou  des  enjeux
paysagers et repérer et inventorier les espèces faunistiques et floristiques susceptibles d’être abritées dans les
zones de projet. Le choix des périodes de prospection doit être justifié pour chaque groupe taxonomique étudié,
et éventuellement en cas d’absence d’informations sur un groupe ou un élément du milieu biologique.

Le projet d’élaboration du PLU ne fait pas non plus état des alternatives qui auraient pu être envisagées de
façon à réduire les incidences sur les secteurs les plus sensibles.

C’est   pourtant   cette  démarche  qui   doit   permettre  d’expliciter   les   choix   qui   ont   été   opérés   au   regard   des
« solutions de substitution raisonnables » au sens du code de l’environnement. La MRAe rappelle qu’au stade
de la planification, cette étape est primordiale, car elle permet de privilégier l’évitement dans la séquence éviter-
réduire-compenser (ERC) utilisée pour les choix d’aménagement.
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La MRAe recommande de compléter le rapport de présentation par :

• une consolidation de l’état initial  de l’environnement  mis à jour avec les données issues de
prospections  de  terrain  à  réaliser,  proportionnées  aux  enjeux  identifiés  sur  le  secteur  de
développement de l’urbanisation;

• la justification des choix opérés au regard de leurs enjeux environnementaux, paysagers et de
santé humaine ;

5 Analyse de la prise en compte de l’environnement

5.1 La préservation de la ressource en eau
Une zone « urbaine » (UC) est située dans le périmètre de protection rapproché (PPR) des captages d’eau
défini par la déclaration d'utilité publique (DUP) 1652. Il n’y a pas d’incompatibilité avec les prescriptions de la
DUP (qui n’interdit pas les constructions avec des rejets d’eaux usées « domestiques ») mais la MRAe souligne
une  vigilance  à  avoir   sur   le   respect  de   l’ensemble  des  prescriptions  applicables  dans  cette   zone  d’où   la
nécessité de bien retranscrire et rendre visible les prescriptions du PPR.

La commune est raccordée à la station d'épuration des eaux usées (STEP) de Bessèges. Cette STEP reçoit les
effluents   des   communes   de   Bessèges   et   Robiac-Rochessadoule,   mais   également   ceux   de   Gagnières,
Meyrannes (hameau de Clairac), Bordezac (quartier côte de Long) et Peyremale.

Le système d’assainissement a été déclaré non conforme aux réglementations européenne, nationale et locale.
La   direction   départementale   des   territoires   et   de   la  mer   (DDTM)   du  Gard   a   ainsi   établi   un   rapport   de
manquement  administratif  daté  du 9/02/2022.  Compte   tenu  des engagements  des  différents  acteurs  et   les
travaux  engagés,   le  second  semestre  2024  devrait  permettre  à   la  STEP d’être  conforme aux  objectifs  de
rendement attendus pour les divers paramètres.

La MRAe recommande de compléter le dossier avec :

• l’adéquation des secteurs de développement de l’urbanisation avec les capacités épuratoires
des  systèmes  d’assainissement  des  eaux  usées,  et  à  défaut  d’en  différer  l’ouverture  en
cohérence avec le planning de réalisation des travaux de mise aux normes ;

5.2 La prise en compte des risques naturels
La commune souhaite préserver les populations des risques naturels, en intégrant notamment de manière claire
le  plan  de  prévention  des   risques  d’inondation   (PPRi)   (approuvé   le  19  octobre  2011)  qui   traite  du   risque
d’inondation par débordement des cours d’eau.

La   commune   de   Robiac-Rochessadoule   est   concernée   par   des   risques   d’inondation   (autres   que   du
débordement des cours d’eau), à savoir par des risques de ruissellement pluvial ou d’érosion des berges.

Ces principes,  cohérents avec  le PGRI 2022-2027 « Bassin Rhône Méditerranée » et   le  SDAGE « Rhône
Méditerranée »   sont traduits dans   le règlement et l’OAP. Pour autant, le dossier ne présente aucune étude
quantitative sur les besoins en rétention, ni sur la suffisance de ces dispositifs.

Or, la MRAe relève que le règlement est relativement peu contraignant sur ce sujet, ne fixant par exemple ni
débit  de   fuite  maximal  à  même de  garantir   la   limitation  des  écoulements,   ni   coefficient  d’emprise  au  sol,
coefficient de biotope ou autre mécanisme à même de garantir une limitation de l’imperméabilisation.
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La MRAe recommande de compléter le rapport de présentation par :

• une  analyse  relative  à  la  gestion  des  eaux  pluviales  et  de  mettre  en  place  des  outils
réglementaires dans le PLU à même de garantir la non aggravation du risque inondation en aval
des zones urbanisées.

Avis n° 2024AO117 de la MRAe Occitanie en date du 6 novembre 2024 sur le projet 
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10. Réponses envisagées à ces avis avant l’enquête 
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11. Avis reçus durant l’enquête publique 
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VOS RÉF.  AVIS AU PUBLIC  Mairie de Robiac-
Rochessadoule 
10 Rue de la Maison Carré 
30160 Robiac-Rochessadoule 
 
 
 
A l’attention de Mr Hocedez 
plurobiac@democratie-active.fr 

 

NOS RÉF.  TER-EP-2024-30216-CAS-203925-

G1B3G3 

INTERLOCUTEUR :  RTE-CDI-MAR-URBANISME 

TÉLÉPHONE :  04.88.67.43.09 – 04.88.67.43.20 

E-MAIL :  rte-cdi-mar-urbanisme@rte-france.com 

 

OBJET :  EP – Elaboration du PLU de la 
commune de Robiac-
Rochessadoule 
 

 Marseille, le 20/12/2024 

 
 
 
 
Monsieur le Commissaire enquêteur,  
 

 
RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport d’électricité 
à haute et très haute tension (supérieur à 50 kV) sur l’ensemble du territoire métropolitain. 
Dans ce cadre, RTE exploite, maintient et développe les infrastructures de réseau et garantit 
le bon fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système électrique dans le respect, 
notamment, de la réglementation technique (l’arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les 
conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique).  
 
RTE souhaite, par la présente, faire part d’un certain nombre d’observations afin de préserver 
la qualité et la sécurité du réseau de transport d’énergie électrique (infrastructure vitale), de 
participer au développement économique et à l’aménagement des territoires ainsi que de 
permettre la prise en compte, dans la planification d’urbanisme, de la dimension énergétique. 
 
A cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, 
sont implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité dont vous trouverez la 
liste ci-dessous.   
 
Il s’agit de :  
 
Liaison aérienne 63 000 Volts : 
 
Ligne aérienne 63kV N0 1 BESSEGES-SALINDRES-VIRADEL 
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Observation n°1 : Reporter en annexe les servitudes d’utilité publique I4 
 
1.1 Le plan des servitudes 
 
En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’urbanisme, il convient d’insérer 
en annexe au PLU les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, que constituent 
les ouvrages électriques listés ci-dessus (servitudes I4), afin que celles-ci puissent être 
opposables aux demandes d’autorisation d’occupation du sol. 
 
Nous vous informons que le tracé de nos ouvrages est disponible sur le site de l’Open Data de 
Réseaux Energies : https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/.  Vous pouvez 
télécharger les données en vous y connectant. 
 
Pour information, conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de l’urbanisme, un 
Portail national de l’urbanisme au sein duquel seront insérées les servitudes d’utilités publiques 
affectant l’utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y reporter sur le site du Géoportail qui 
sera alimenté au fil de l’eau par tous les acteurs bénéficiant de telles servitudes.  
 
Après étude du plan de servitudes, nous constatons que les ouvrages électriques cités ci-dessus 
sont bien représentés. 
 
1.2 Liste des servitudes 
 
Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de ces 
ouvrages (sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de l’instruction des 
demandes d’autorisation du sol, il convient de noter, au sein de la liste des servitudes, 
l’appellation complète et le niveau de tension des servitudes I4, ainsi que le nom et les 
coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des opérations de 
maintenance sur le territoire de Robiac-Rochessadoule : 
 

RTE 
Groupe Maintenance Réseaux Cévennes 
18, boulevard Talabot 
30006 NIMES CEDEX 4 

 
A cet effet, les coordonnées du GMR indiquées ci-dessus vous permettront de corriger 
la liste mentionnée dans l’annexe du PLU. 
 
 
Observation n°2 : Prendre en compte l’incompatibilité entre les servitudes d’utilité 
publique I4 et les Espaces Boisés Classés (EBC) 
 
Certains ouvrages du réseau public de transport d’électricité sont situés en partie dans un EBC. 
Or, nous attirons votre attention sur le fait que les servitudes I4 d’établissement et d’entretien 
des ouvrages RTE sont incompatibles avec le classement d’un terrain en EBC. Dans le cas d’une 
ligne électrique aérienne existante, un tel classement serait illégal. Cette absence de prise en 
compte serait par ailleurs de nature à fragiliser juridiquement le document d’urbanisme et 
pourrait conduire, en cas de contentieux, à son annulation (Conseil d’Etat, 13 octobre 1982, 
Commune de Roumare, Conseil d’Etat, 14 novembre 2014, Commune de Neuilly-Plaisance). 
  
Dans le cadre des servitudes d’élagage et d’abattage d’arbres, RTE coupe les arbres et branches 
d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou 
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pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries 
aux ouvrages. La largeur de cette zone d’entretien dépend de la topologie des lignes. Elle est 
donc déterminée spécifiquement pour chaque porté par des experts. 
 
Nous vous demandons par conséquent que, sur les documents graphiques, le report du tracé 
des ouvrages concernés soit réalisé de façon à faire apparaître clairement, par un surlignage 
sans ambiguïté, l’axe des implantations d’ouvrages et, que soient retranchés des espaces 
boisés classés les bandes suivantes :  
 

 20 m de part et d’autre de l’axe de la ligne 63kV N0 1 BESSEGES-SALINDRES-
VIRADEL 

 
 
Observation n°3 : Intégration dans le règlement de dispositions concernant les 
ouvrages du réseau public de transport d’électricité 
 
Les ouvrages listés ci-dessus traversent les zones UC2, A et N du territoire. 
C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vouloir indiquer les mentions 
suivantes dans les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du 
réseau de transport public d’électricité :  
 

2.1 Dispositions générales  
 
Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt 
collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au 
sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent 
à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 
4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être 
mentionnés au sein de cet article.  
 

2.2 Dispositions particulières  
 
Pour les lignes électriques HTB  

 
 
Nous notons la bonne intégration des règles suivantes qui permettent de rendre 
compatible l’existence de nos ouvrages publics de transport d’électricité et votre 
document d’urbanisme :  
 

 S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  
 S’agissant des règles de hauteur des constructions 
 S’agissant des règles de prospect et d’implantation   
 S’agissant des règles d’exhaussement et d’affouillement de sol  
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Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Commissaire enquêteur, l'assurance de notre 
considération distinguée. 
 

Isabelle RAYBAUD 
Directrice Adjointe 
Cheffe de Pôle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : 
 

- Schéma/tableau pratique pour déclasser les EBC 
- Protocole de téléchargement des données RTE sur l’Open data énergies 
- Recommandations à respecter aux abords des ouvrages électriques 

 
 

Copie : DDTM du Gard  ddtm@gard.gouv.fr 
 



INFORMEZ RTE
des projets de construction à proximité

des lignes électriques
à haute et très haute tension



PRÉVENEZ RTE
pour mieux instruire
Il est important que vous informiez RTE, Réseau de transport d’électricité, lors 

la compatibilité de vos projets de construction avec la présence des ouvrages 
électriques existants.
C’est en effet au cas par cas que les distances de sécurité à respecter sont 
déterminées, selon diverses prescriptions réglementaires* et en fonction des 
caractéristiques des constructions.

 QUELS SONT LES DOSSIERS CONCERNÉS ?
• Les instructions 
• Les « porter à connaissance » et les « projets d’arrêt »

Quels que soient les travaux effectués, la présence à proximité d’une ligne 
électrique haute et très haute tension est une contrainte à prendre en compte

 QUELS PROJETS DE CONSTRUCTION SONT CONCERNÉS ?
• Tous les projets situés à moins de 100 mètres d’un ouvrage électrique aérien

ou souterrain de RTE.

 OÙ TROUVER L’IMPLANTATION DES OUVRAGES ÉLECTRIQUES RTE ?
• Sur le plan des servitudes I4 du plan d’urbanisme de la commune

* Arrêté interministériel du 17 mai 2001 et Code du travail.
** Servitude I4 : servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine.

Dans le cadre de sa mission de 
service public, RTE, Réseau de 
transport d’électricité, exploite, 
maintient et développe le réseau 
électrique aérien et souterrain à 
haute et très haute tension.

de lignes en France pour assurer

que chacun ait un accès économique, 
sûr et propre à l’énergie électrique.

+ de 105 000 km

UNE COMMUNE SUR DEUX EST CONCERNÉE 
PAR UNE SERVITUDE I4**

ALORS, SI C’EST LE CAS DE VOTRE 
COMMUNE, CONTACTEZ-NOUS !

Le saviez-vous ?

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage 
avertisseur3 câbles

CONTACTEZ RTE
pour mieux construire

LES GARANTIES
• Projet compatible :

début des travaux.
• Projet à adapter au stade

du permis de construire :
début des travaux retardé,
mais chantier serein

LES RISQUES
L’arrêt du chantier : 
nécessaire du projet même après
la délivrance du permis de construire.
L’accident pendant et après 
le chantier : construire trop près
d’une ligne, c’est risquer 
l’électrocution par amorçage
à proximité d’une ligne aérienne ou 
l’accrochage de la ligne souterraine
avec un engin de chantier.

d’une partie du bâtiment
après construction.

SI VOUS CONTACTEZ RTE…

SI VOUS NE CONTACTEZ PAS RTE…



www.rte-france.com

POUR NOUS CONTACTER

DEMANDE
DE PERMIS DE
CONSTRUIRE

UNE SERVITUDE I4 
EST-ELLE

PRÉSENTE SUR
LA ZONE DU

CHANTIER ÉTUDIÉ ? CONTACTEZ RTE !

SI OUI ALORS…
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OBJET :  Annexe – Schéma de déclassement 

EBC – Mise à jour PLU de Sainte-

Croix-du-Verdon 

 Marseille le 20/12/2024 

 

 

 

 

 



INFORMEZ RTE
des projets de construction à proximité

des lignes électriques
à haute et très haute tension



PRÉVENEZ RTE
pour mieux instruire
Il est important que vous informiez RTE, Réseau de transport d’électricité, lors 

la compatibilité de vos projets de construction avec la présence des ouvrages 
électriques existants.
C’est en effet au cas par cas que les distances de sécurité à respecter sont 
déterminées, selon diverses prescriptions réglementaires* et en fonction des 
caractéristiques des constructions.

 QUELS SONT LES DOSSIERS CONCERNÉS ?
• Les instructions 
• Les « porter à connaissance » et les « projets d’arrêt »

Quels que soient les travaux effectués, la présence à proximité d’une ligne 
électrique haute et très haute tension est une contrainte à prendre en compte

 QUELS PROJETS DE CONSTRUCTION SONT CONCERNÉS ?
• Tous les projets situés à moins de 100 mètres d’un ouvrage électrique aérien

ou souterrain de RTE.

 OÙ TROUVER L’IMPLANTATION DES OUVRAGES ÉLECTRIQUES RTE ?
• Sur le plan des servitudes I4 du plan d’urbanisme de la commune

* Arrêté interministériel du 17 mai 2001 et Code du travail.
** Servitude I4 : servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine.

Dans le cadre de sa mission de 
service public, RTE, Réseau de 
transport d’électricité, exploite, 
maintient et développe le réseau 
électrique aérien et souterrain à 
haute et très haute tension.

de lignes en France pour assurer

que chacun ait un accès économique, 
sûr et propre à l’énergie électrique.

+ de 105 000 km

UNE COMMUNE SUR DEUX EST CONCERNÉE 
PAR UNE SERVITUDE I4**

ALORS, SI C’EST LE CAS DE VOTRE 
COMMUNE, CONTACTEZ-NOUS !

Le saviez-vous ?

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage 
avertisseur3 câbles

CONTACTEZ RTE
pour mieux construire

LES GARANTIES
• Projet compatible :

début des travaux.
• Projet à adapter au stade

du permis de construire :
début des travaux retardé,
mais chantier serein

LES RISQUES
L’arrêt du chantier : 
nécessaire du projet même après
la délivrance du permis de construire.
L’accident pendant et après 
le chantier : construire trop près
d’une ligne, c’est risquer 
l’électrocution par amorçage
à proximité d’une ligne aérienne ou 
l’accrochage de la ligne souterraine
avec un engin de chantier.

d’une partie du bâtiment
après construction.

SI VOUS CONTACTEZ RTE…

SI VOUS NE CONTACTEZ PAS RTE…
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POUR NOUS CONTACTER

DEMANDE
DE PERMIS DE
CONSTRUIRE

UNE SERVITUDE I4 
EST-ELLE

PRÉSENTE SUR
LA ZONE DU

CHANTIER ÉTUDIÉ ? CONTACTEZ RTE !

SI OUI ALORS…
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Observation n° 5 du 12 janvier 2025 - 19:43
Favorable
Auteur : LAURENCE DOURSOUX

Au delà des grands principes de développement de la commune, quelles sont les ambitions et 
priorités pour développer l'attractivité, le nombre d'habitants et les commerces.
Voici des propositions : 
* communiquer sur les priorités : les secteurs à fort potentiel du tourisme, des industries 
culturelles....
* attirer et fidéliser les touristes pour générer des retombées économiques et augmenter la otoriété 
de notre territoire
* miser sur la promotion et la communication de notre territoire
* valoriser les paysages emblématiques
* encourager les habitants et en particulier les jeunes à être des acteurs de la préservation des 
ressources naturelles et de la biodiversité
* développer les circuits courts pour répondre aux besoins alimentaires des habitants du territoires
* renforcer les interactions entre ville et campagne
* développer les modes de déplacement plus économes en énergie par l'aménagement du réseau 
cyclable
* Encourager les initiatives privées en matière de mobilité autour de solutions de transport partagé
* Faciliter la mise en réseau des acteurs du territoire (personnes publiques, professionnels, 
associations, habitants,...) -comme fait la Communauté de Communes par exemple- pour proposer 
une offre de services et d'équipements mieux structurée et encourager le partage des bonnes 
pratiques.
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